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Genève, le 20 juin 2017 

 

Déclaration de la Suisse 

 

Monsieur le Président,  

La Suisse salue la tenue de ce dialogue interactif sur la situation des droits de l’homme en 

République Démocratique du Congo (RDC).  

La Suisse est gravement préoccupée par la situation des droits de l’homme dans le pays et 

répète ici son inquiétude quant à l’augmentation et l’aggravation de la violence sur tout le 

territoire de la République démocratique du Congo et particulièrement dans la région du 

grand Kasaï. Le nombre de personnes ayant fui cette région, les exécutions sommaires et 

d'autres violations graves ainsi que les allégations de violence sexuelle rapportées depuis 

août 2016 sont alarmants, de même que la poursuite du recrutement et de l’utilisation 

d’enfants soldats. 

La Suisse condamne fermement ces violences et regrette l’insuffisance des réponses 

apportées par les autorités nationales à ce jour. Elle appelle à la mise en place immédiate 

d’une enquête internationale crédible, indépendante et respectant les standards 

internationaux, sur les allégations de violations et abus commis par toutes les parties dans la 

région du grand Kasaï. Elle souligne à cet égard l’importance de renforcer également les 

capacités de la RDC et d’assurer que cette dernière et les acteurs régionaux jouent un rôle 

actif dans ce processus d’enquête.  

La Suisse reste par ailleurs préoccupée par les restrictions persistantes sur l'espace 

démocratique et les droits fondamentaux, notamment les restrictions imposées aux médias 

et l'interdiction des manifestations.  

La Suisse réitère en outre son appel à mettre en œuvre intégralement et sans délai l'accord 

du 31 décembre 2016, et réaffirme l’importance d’organiser des élections crédibles et 

inclusives. 



 

Monsieur le Haut-Commissaire, 

Vous avez appelé à une enquête internationale au vu de la grave situation au Kasaï qui 

viserait à compléter les efforts nationaux entrepris. Que recommandez-vous pour 

encourager la RDC à s’engager dans ce processus d’enquête et à collaborer? 

Je vous remercie. 


